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Covid-19 

MESURES DE PREVENTION EN VUE DE LA REPRISE DES COURS LE 18 MAI 2020 

Ce document de synthèse présente les mesures de prévention mises en place à l’Abbaye de 

Flône, afin d’assurer un maximum la sécurité de tous les membres du personnel et des élèves.  

En annexe, vous trouverez les fiches consignes 1, 2 et 4 (les fiches 3 et 5 ne concernent que le 

personnel enseignant). Nous joignons également des recommandations concernant le lavage des 

masques en tissus. 

Nous attirons l’attention que les élèves doivent avoir deux masques pour la journée : un masque 

pour le matin, et un pour l’après-midi. Prévoir une pochette en plastique refermable dans le sac à 

dos pour ranger le masque utilisé le matin. 

Nous insistons sur le respect strict de ces mesures !  

Toutes ces consignes seront transmises par écrit et oralement à tous les élèves le jour de la 

rentrée. D’autre part, ils recevront également ce jour-là un masque, et probablement un second 

plus tard, en fonction des quantités fournies par la FWB. 

En cas de non-respect des règles, le dialogue avec l’élève sera bien entendu privilégié. Si nous 

constatons qu’un élève ne respecte pas les mesures de prévention à plusieurs reprises, nous nous 

réservons le droit de lui refuser l’accès à l’établissement.  

Notre plan d’action a été élaboré sur base : 

• des directives de la circulaire 7550 rédigée par la FWB concernant la reprise des cours ; 

• de l’analyse des risques générale et des documents rédigés par le service de prévention du 

SeGEC, en collaboration avec deux grands services externes de prévention (CESI et 

LIANTIS) et un conseiller en prévention niveau I, adaptée par notre service interne ; 

• de concertations continues entre notre service interne de prévention, les directions et le 

P.O. depuis le début de la crise, afin d’adapter les mesures aux réalités flônoises. 

Ce plan d’action n’est pas figé dans le temps. Selon le principe du système dynamique de gestion 

des risques, il sera adapté, notamment en fonction : 

• des observations quotidiennes menées sur le terrain ; 

• de nouvelles consignes émanant des autorités. 

Afin de le rendre le plus lisible possible, nous n’avons pas intégré à ce document tous les détails 

liés à cette problématique extrêmement complexe. Nous vous présentons ici les éléments 

essentiels (informations et consignes) nécessaires à la bonne mise en œuvre du plan. Nous 

restons bien entendu à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

 

Alexis Bellens      George Wilmotte 

Conseiller en prévention niveau II    Conseiller en prévention niveau II I
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Check List consignes 

 

Concernant les masques :  

o port du masque OBLIGATOIRE dans l’enceinte de l’école 

(sauf bureau individuel) ; 

o bien respecter les consignes pour le mettre et le retirer ; 

o cf. fiche consignes 1 « port du masque ». 

 

Concernant le lavage des mains :  

o lavage fréquent OBLIGATOIRE ; 

o notamment à des moments fixes bien définis et obligatoires : 

▪ en arrivant à l’école ; 

▪ aux moments de récréation et temps de midi ; 

▪ systématiquement après s’être mouché le nez ; 

▪ en quittant l’école ; 

o priorité eau-savon ; 

o mais solution hydroalcoolique présente également dans les 

classes ; 

o cf. fiche consignes 2 « lavage des mains ». 

 

Concernant l’aération :  

o aération fréquente des locaux OBLIGATOIRE : 

▪ aux intercours ; 

▪ pendant le cours si possible ; 

▪ fermer la porte du local pendant que les fenêtres sont 

grande ouvertes pour éviter les courants d’air ; 

▪ cf. fiches consignes 3 « aération ». 

 

Concernant le respect de la distanciation sociale :  

o bien respecter les balisages intérieurs et extérieurs ; 

o respecter les sens de circulation imposés (flèches rouges au 

sol) ; 

→ interdiction d’aller à contre-sens d’une flèche ; 

sauf en cas d’évacuation. 

o bien respecter les zones / espaces de récréation ; 

o si couloir étroit (< 3m), se tourner le dos pour se croiser (par 

ex. couloir direction) ; 

o interdiction formelle d’avoir des contacts physiques. 

 

 

Concernant l’infirmerie : 

o nouvel emplacement du local infirmerie → AOV ; 

o prise de température systématique (sans contact) ; 

o port obligatoire de la visière et des gants par les secouristes. 

 

Concernant les murs et surfaces dans les couloirs : 

o ne pas les toucher. 



 

Concernant les WC : 

o toujours tirer la chasse COUVERCLE FERMÉ  

(c’est extrêmement important !) ; 

o bien se laver les mains après utilisation des sanitaires. 

 

 
 

 
 

✓  
Max … 

personnes 

Concernant les locaux :  

o respect strict de l’organisation des locaux ; 

o respect strict des places attribuées ; 

o ne JAMAIS déplacer le mobilier, AUCUNE EXCEPTION ; 

o les chaises doivent rester dans l’alignement défini par rapport 

au banc, prévu pour le respect des distances ; 

o respecter les consignes affichées dans le local (affiche A3) ; 

o respect strict du nombre maximum de personnes 

simultanément dans un local ; 

o accès strictement interdit jusqu’à l’heure mentionnée si 

affichette ad-hoc présente sur la clenche de porte ; 

o nettoyage obligatoire par le professeur des postes de travail 

(prof ET élèves) aux moments particuliers définis, selon les 

consignes de nettoyage ; 

o cf. fiche consignes 4 « utilisation des locaux » ; 

o cf. fiche consignes 5 « consignes pour nettoyer son poste ». 

 

 
 

 

Concernant une éventuelle alerte incendie : 

o toujours bien penser à fermer les portes et fenêtres, 

particulièrement parce qu’un certain nombre de portes seront 

maintenues ouvertes dans le cadre des mesures « Covid-19 » ; 

o consignes fiches jaunes restent la norme (y compris chemins 

d’évacuation) 

o sauf points de rassemblement : chaque classe se rassemble 

dans sa zone extérieure de récréation.  

 

 

- Concernant l’ascenseur :  

o interdiction de l’utiliser, sauf personnes autorisées par la 

direction et / ou le service de prévention. 

 

 

Maitres mots : 

- respect strict des consignes ; 

entraide, solidarité et adaptation. 

 

Si des élèves ne respectent pas les consignes : priorité au dialogue. 

Si les consignes ne sont toujours pas respectées, l’accès à l’école sera interdit à l’élève ! 

 



Le port du masque est obligatoire  

Se laver soigneusement les mains. 

Saisir le masque par les élastiques. 

Bien ajuster le masque. 

Il doit couvrir : nez-bouche-menton 

N’y touchez plus ! 
Si vous devez y toucher (se moucher, manger…), 

toujours le saisir par les élastiques; 

se laver les mains tout de suite ; 

ne pas le laisser trainer. 



N’oubliez pas de vous laver 
les mains régulièrement ! 

Quand le faire ?  

     - En arrivant à l’école 

     - Avant et après chaque récréation  

     - Avant et après les repas 

     - Après un passage aux toilettes 

     - A chaque fois que vous vous mouchez le nez 

     - Avant de quitter l’école  



Se laver correctement les mains permet de limiter
la transmission des infections. Il est recommandé de se

laver les mains plusieurs fois par jour.

1. Mouillez vos mains abondamment
et appliquez du savon sur toute la

surface de vos mains.

Avec du savon
et de l’eau 40 à

60 sec.
20 à

30 sec.

Avec une solution
hydro-alcoolique

2. Paume contre paume.

8. Rincer vos
mains à l’eau.

9. Sécher vos mains
avec une serviette

à usage unique.

10. Fermer le robinet
à l’aide de la serviette

et la jeter.

11. Vos mains sont sèches
et propres.

www.securinorme.com

5. Le dos des doigts en
les tenant dans la paume

des mains opposées.

6. Le pouce de la main 
gauche par rotation dans
la paume refermée de la
main droite et vice versa.

7. La pulpe des doigts de la
main droite par rotation

contre la paume de la main
gauche et vice versa.

4. Les espaces interdigitaux
paume contre paume les doigts

entrelacés en exerçant un
mouvement d’avant en arrière.

3. Le dos de vos mains
avec un mouvement
d’avant en arrière.

1. Remplir la paume d’une main avec
du gel hydro-alcoolique.

Frictionnez



Consignes pour 

l’utilisation de ce local 
 

1. Interdiction de déplacer le mobilier 

 

 

 

2. Respect des places attribuées 

 

 

 

 

 

 

3. Obligation de désinfecter son poste de 

travail selon les consignes (profs) ! 

 

 

 ✓ 
 
 

 
✓ ✓ 

✓ 
✓ 



Conseils pour le lavage des masques en tissus 

Lavez votre masque avant de l’utiliser pour 
la première fois et après chaque utilisation. 

 
En machine pendant au moins 30 minutes. 

A une température de 60° minimum. 

Faites sécher votre masque immédiatement 
après l’avoir lavé. 

 
Assurez-vous qu’il soit totalement sec avant 

de l’utiliser à nouveau 

Lavez votre masque après chaque  
utilisation (max. 4h d’utilisation) 

Changez de masque régulièrement et avant 
qu’il ne devienne humide. 



Terrain orange Terrain vert Terrain bleu Z1 

Z2 Z3 Z4 

Z5 

Couloir accès vers garderie primaire 

PLAN DES ZONES DE RECREATION POUR LES DEUXIEMES ANNEES 

Le marquage pointillé rose fluo au sol permettra de repérer les limites de chaque zone 

Abris (uniquement en cas de pluie !) 

Z1 : grand préau 

Z2 : couloir des casiers + couloir vers bâtiment H 

Z3 : salle de jeux 

Z4 : préau ping-pong 

Z5 : gymnase 



Z6 
Z8 

Z9 

Préau 

Bâtiment B 

Z7 


